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Avis du 13 octobre 2005 relatif à la modification de  
l’arrêté royal du 22 novembre 1990 relatif aux diplômes  
des candidats experts-comptables et des candidats  
conseils fiscaux 

annexe VI
L

 A N N E X E  V I

      e Ministre de l’Economie a transmis 
le 7 septembre 2005 une demande d’avis 
relative au projet d’arrêté royal modifiant 
l’arrêté royal du 22 novembre 1990 rela-
tif aux diplômes des candidats experts-
comptables et des candidats conseils 
fiscaux.

L’article 3 de cet arrêté royal, tel que mo-
difié par l’arrêté royal du 4 mai 1999, 
précise que « les  diplômes  et  établissements 
visés à l’article 2, 3° sont, pour l’application du 
présent arrêté, agréés  jusqu’au 30  juin 2005. 
Toute modification fait l’objet d’un arrêté royal, 
après avis du Conseil de l’Institut, et n’est vala-
ble que jusqu’au 30 juin 2005. »

Ce projet d’arrêté royal vise à repor-
ter la date du 30 juin 2005 d’un an et 
par conséquent de remplacer les mots  
« 30 juin 2005 » par les mots « 30 juin 
2006 ».

Le Conseil supérieur tient à souligner 
qu’il regrette vivement les retards succes-
sifs observés dans la réforme de l’accès à 
la profession d’expert-comptable et/ou 
de conseil fiscal. De l’avis du Conseil su-
périeur, l’adoption de la loi du 22 avril 
1999 relative aux professions comptables 
et fiscales, suivie, quatre ans plus tard, 
de l’adoption de l’arrêté royal du 8 avril 
2003 relatif à l’examen d’admission, au 
stage et à l’examen d’aptitude d’expert-
comptable et/ou de conseil fiscal aurait 
dû permettre à tout le moins la mise à 
jour de cet arrêté royal dans la mesure 
où cette date était déjà connue six ans à 
l’avance.

Le Conseil supérieur souhaite avant 
tout attirer l’attention sur le risque que 
comporte la situation actuelle, et ce en 
particulier pour les récipiendaires aux 
examens d’entrée d’expert-comptable 
et/ou de conseil fiscal, dans la mesure 
où on se trouve depuis la fin juin dans 
un vide juridique en la matière.

De l’avis du Conseil supérieur, il convient 
de s’interroger au plus vite sur l’évolu-
tion de cet arrêté royal du 22 novembre 
1990 relatif aux diplômes des candidats 
experts-comptables et des candidats 
conseils fiscaux.

En effet, le rapport au Roi précédant l’ar-
rêté royal du 8 avril 2003 relatif à l’exa-
men d’admission, au stage et à l’examen 
d’aptitude d’expert-comptable et/ou de 
conseil fiscal mentionnait que « les dispo-
sitions contenues dans l’arrêté royal du 22 no-
vembre 1990 relatif aux diplômes des candidats 
experts-comptables et des candidats conseils fis-
caux doivent être revues à court terme. Cet ar-
rêté contient la liste des diplômes ( reprise dans 
les  annexes )  déterminant  quelles  formations 
permettent de  présenter  l’examen d’admission 
pour  devenir  expert-comptable  et/ou  conseil 
fiscal. »

Dans son avis du 17 mai 2001 en matière 
d’accès à la profession d’expert-compta-
ble et de conseil fiscal, le Conseil supé-
rieur évoquait déjà une réflexion quant 
au fond qu’il conviendrait de mener ( Pre-
mière partie – Considérations générales 
relatives à l’avant-projet d’arrêté royal / 
Point II – Les dispenses dont bénéficient 
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les candidats experts-comptables ou 
conseils fiscaux dans le cadre de l’examen 
d’admission / Point A L’utilité de l’arrêté 
royal du 22 novembre 1990 ).

« Dans  l’état  actuel  des  dispositions  en  vi-
gueur,  il  existe  par  ailleurs  un  arrêté  royal  du 
22  novembre  1990  relatif  aux  diplômes  des 
candidats  experts-comptables  et  des  candidats 
conseils fiscaux ( modifié à différentes reprises, 
dont dernière  en date, par  l’arrêté  royal du 4 
mai 1999 ).

Une liste de diplômes reprise en annexe de l’ar-
rêté royal précité définit quelles sont les forma-
tions dont les titulaires peuvent présenter l’exa-
men d’admission pour devenir expert-comptable 
et/ou conseil fiscal.

Le Conseil supérieur remarque que jusqu’à pré-
sent :
•  cette  liste  reprise  en  annexe  à  l’arrêté 

royal  a  été  conçue  comme  une  liste  d’éta-
blissements  d’enseignement  auxquels  sont 
associés  des  diplômes  qui  autorisent  leur 
détenteur à participer à l’examen d’admis-
sion permettant de devenir à terme expert-
comptable  et/ou  conseil  fiscal.  Cette  liste 
n’a en aucune manière été conçue en fonc-
tion  d’éventuelles  dispenses  associées  à  un 
diplôme repris dans la liste ; 

•  il ne  semble pas avoir  été procédé à  l’éva-
luation périodique de la liste des établisse-
ments d’enseignement repris dans l’annexe 
de l’arrêté royal précité.

De l’avis du Conseil supérieur, il importe de dé-
finir clairement la portée de cet arrêté royal de 
manière à garantir à tout candidat à l’examen 
d’admission une application identique de prin-
cipes en matière de dispenses, dont les lignes de 
force  doivent  être  reprises  dans  l’arrêté  royal 
soumis pour avis.

En outre, dans la mesure où un système de 
dispenses est effectivement mis en place au 
sein de l’Institut des Experts-comptables et 
des Conseils fiscaux, le Conseil supérieur 
souhaite attirer l’attention sur le fait que 
la portée de l’arrêté royal du 22 novembre 
1990 pourrait être revue de manière à ré-
pertorier les dispenses afférentes à chaque 
diplôme dans l’arrêté royal. Les Ministres 

compétents pourraient également opter 
pour le remplacement de l’arrêté royal du 
22 novembre 1990 par un nouvel arrêté 
royal répondant aux objectifs précis tels que 
définis dans l’avant-projet d’arrêté royal 
soumis pour avis. 

Pour  assurer  la  transparence  des  dispenses 
associées  à  chaque  diplôme,  il  conviendrait  de 
préciser, dans l’avant-projet d’arrêté royal sou-
mis pour avis ou dans l’arrêté royal du 22 no-
vembre 1990, que les étudiants bénéficient des 
dispenses telles que définies au moment de leur 
première inscription dans l’établissement d’en-
seignement.

Enfin, le Conseil supérieur souhaiterait proposer 
aux autorités ministérielles compétentes de pré-
coniser une révision régulière de la liste des éta-
blissements d’enseignement et de  leur diplôme 
repris  dans  l’arrêté  royal,  au  vu de  l’évolution 
des exigences de la profession. 

Eu égard à ces différentes remarques, il est dès 
lors proposé de remplacer  l’arrêté royal du 22 
novembre  1990  par  un  nouvel  arrêté  royal 
rédigé  dans  l’optique  de  l’arrêté  royal  soumis 
pour  avis  au  Conseil  supérieur.  L’arrêté  royal 
du 22 novembre 1990 pourrait être maintenu 
en  parallèle  pendant  une  période  transitoire 
permettant aux établissements d’enseignement 
supérieur d’introduire leur dossier en vue d’être 
répertorié dans  le nouvel arrêté royal. Ce dos-
sier devrait être introduit auprès des services du 
Ministre de l’Economie et des services du Minis-
tre des Classes moyennes et de l’Agriculture de 
manière à ce qu’ils s’assurent que les établisse-
ments d’enseignement qui introduisent un dos-
sier délivrent bien un ( ou plusieurs ) diplôme( s ) 
répondant aux critères fixés par l’article 19, 3° 
de la loi du 22 avril 1999 relative aux profes-
sions comptables et fiscales. »
 
Le Conseil supérieur insiste dès lors pour 
que cette problématique soit examinée, 
dans les meilleurs délais et pour qu’une 
orientation cohérente avec les différen-
tes évolutions qu’a connu le cadre lé-
gal et réglementaire belge en 1999 et 
en 2003 soit proposée rapidement par 
les Ministres compétents de manière à 
combler le vide juridique actuel.




